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Celui qui tue une vache et la distribue a Roch Hachana [de la huitieme année], si le mois [précédent] est
embolismique, la dette est annulée. Sinon, elle n'est pas annulée. L’'amende imposée a celui qui viole ou séduit
[une jeune fille] ou a celui qui calomnie [sa femme] et toute condamnation du tribunal ne sont pas annulées. Celui
qui préte contre gage ou remet ses actes de créance au tribunal : ses dettes ne sont pas annulées.

Rabbi 'Haim Kanievsky

Recueil autobiographique. Histoires, anecdotes, enseignements classés par thémes et une centaine de
photos en couleur.
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